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Rapport des Commissaires aux comptes sur le registre des titres nominatifs émis 
par ORAGROUP, établi en application de l’article 746-2 de l’Acte uniforme de 
l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE (AUDSCGIE) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 
 
En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre Société et en application de 
l'article 746-2 de l’Acte uniforme de l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales 
et du GIE, nous vous présentons notre rapport sur l’existence et la tenue conforme du 
registre des titres nominatifs émis par la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 
2024.  
 
Il appartient à votre Société ou toute personne habilitée par elle d’établir le registre des 
titres nominatifs émis par elle conformément à l’article 746-1 de l’Acte uniforme de 
l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE.  
 
Il appartient également au mandataire social d’attester de la tenue conforme dudit 
registre par une déclaration. 
 
Il nous appartient, sur la base de cette déclaration, de constater l’existence du registre 
de titres nominatifs et de donner un avis sur leur tenue conforme. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires. Ces 
diligences, qui ne sont ni un audit ni un examen limité, ont consisté à : 

 constater l’existence du registre à jour de titres nominatifs émis par votre Société 
au 31 décembre 2024 ; 

 vérifier les mentions relatives aux opérations de transfert, de conversion, de 
nantissement, de séquestre des titres ; 

 vérifier que toutes les écritures contenues dans le registre ont été signées par le 
représentant légal de la Société. 
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Annexe : 

 

Déclaration de conformité des dirigeants sur 
la tenue du registre des titres nominatifs 

 




